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Date limite : remise des notes au registraire

2LU Janvier

5 Congé férié - jour de l'An

12

13 au 16

82 jours incluant l'EUF

*     Les personnes étudiantes doivent être disponibles du 20 août au 23 décembre inclusivement

Aôut Novembre

Épreuve uniforme de français (EUF) 5
Date limite d'abandon

(SANS échec AVEC mention d'abandon au bulletin)

Remise et modification des horaires Décembre

Début de la disponibilité du personnel enseignant 11 Fin des cours

Début de la session 14 au 22 Période d'évaluation commune

Septembre

Août Septembre

Octobre Novembre

Décembre Janvier

16 Épreuve uniforme de français (EUF)

Congé férié - fête du Travail 22 Fin de la session

Jeudi avec l'horaire d'un lundi (LU) 23 Reprise en cas de fermeture du Collège

Date limite de désinscription

(SANS échec et SANS mention d'abandon au bulletin)
25 Congé férié - Noël

Calendrier scolaire adopté par le Conseil d'administration le 1 er  avril 2026

**  Conformément à la politique du calendrier scolaire, aucun cours, évaluation ou activité pédagogique ne peuvent avoir lieu pendant la semaine de mise à jour, sauf en ce qui concerne certains stages qui présentent des 

difficultés organisationnelles ou des conditions de réalisation incompatibles avec cette exigence. Dans ce dernier cas, les étudiants doivent se référer au guide d'accueil de leur programme (ou à l'équivalent).

Date limite : dépôt demande de révision de note A26

Octobre 30

Élections provinciales (levée des cours)

Congé férié - Action de grâces

1

Semaine de mise à jour**

7

Vendredi avec l'horaire d'un lundi (LU)
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Automne - Centres


